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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

formation en alternance
Question écrite n° 102394

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le quota
de jeunes en formation imposé aux entreprises de plus de 250 salariés. Il souhaiterait savoir si une réflexion est
menée pour relever ce quota qui est aujourd'hui de 3 %.
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